	PROCES VERBAL N° 02/09/CCM





L’an deux mille neuf et le mercredi 14 janvier, la Commission Centrale des Marchés s’est réunie en session ordinaire, sous la présidence de Monsieur BA Yahya Bocar, son Président assisté de ses Conseillers et Attachés.

Etaient présents :

	Mohamedou Ould Dahane
	Représentant le Directeur du Financement


	Sidi Ould Mohamed Laghdaf
	Représentant le Directeur Général du Budget



	Gowtheil Ould Djebe
	Représentant le Directeur des Etudes et de la Programmation/ MF

	Moulaye Ely Ould Nah
	Représentant le Directeur Général des Douanes

	Bounana Ould Sidaty
	Représentant le Directeur Général des Impôts


	Khadidiata BA
	Représentant le Ministère de l’Industrie et du Commerce


	Mohamed El Hafed Ould Heiba 
	Représentant le Ministère de l’Equipement et des Transports

	Nemouh Ould Mohamed Najim
	Représentant le Directeur Général du LNTP


	Sidi Ould Elemine
	Représentant le Contrôleur Financier




Etaient absents :
Le Représentant de la BCM
Le Directeur du Travail
L’ordre du jour comportait les points suivants :

ETUDE DES DOSSIERS :

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE

              . DPEF
- Examen de la lettre n° 0974/DPEF/TM/08 du 25 Novembre 2008, relative à la demande d’approbation du rapport d’évaluation des offres pour la construction, en 12 lots séparés et indivisibles, des salles de classes dans des établissements secondaires à Nouakchott.
Décision : La Commission, après examen et analyse du rapport d’évaluation des offres approuve celui-ci et autorise l’attribution du marché comme suit :

	Lot n°
	Soumissionnaire
	Montant en UM TTC

	1
	OUM ELGOURA
	58005600

	2
	EMVS
	55812637

	3
	ZAR
	57290203

	4
	MAURIBAT
	54958640

	5
	HBS TP
	89933550

	6
	HBS TP
	62095275

	7
	HBS TP
	55083934

	8
	BATRO
	81136831

	9
	BIS TP
	43804575

	10
	SOMAGEC
	93737979

	11
	ALIOUN et CIE
	53541800

	12
	CETEG
	54414961


MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DE L’EMPLOI
             . PRECAMF
- Examen du rapport d’évaluation des offres relatives à l’acquisition d’équipements informatiques et bureautiques destinés à l’UGP et aux différents acteurs de la micro finance.
Décision : La Commission, après examen et analyse du rapport d’évaluation des offres approuve celui-ci et autorise l’attribution du marché comme suit :
- LOT 1 (acquisition d’équipements informatiques) = CDI pour un montant HT de 73.542.000 UM et un délai de livraison de 25 jours.

- LOT 2 (acquisition de mobiliers de bureaux) = CDI pour un montant HT de 15.100.000 UM et un délai de livraison de 25 jours.
INSTITUTION DU CHEF DE FILE DE L’OPPOSITION DEMOCRATIQUE
- Examen des lettres n° 011/SG/ICFOD/08 du 08 Janvier 2009 et n° 012/SG/ICFOD/08 du 13 janvier 2009 , relatives à la demande d’autorisation d’une consultation simplifiée pour l’acquisition en trois lots séparés de 3 véhicules berlines.
Décision : La Commission, après examen de la demande, autorise l’Administration à recourir à une consultation simplifiée pour l’acquisition en trois lots séparés de 3 véhicules berlines.

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT RURAL
- Examen de la lettre n° 005/MDR/SG du 05 Janvier 2009, relative à l’approbation du rapport d’évaluation des offres pour la fourniture, l’installation et la mise en service de 29 unités de pompage collectif dans l’Adrar.
Décision : La Commission, après examen et analyse du rapport d’évaluation des offres approuve celui-ci et autorise l’attribution du marché sous la base des offres variantes comme suit :
· LOT 1 = EL AMANE pour un montant HT de 53.975.080 UM et un crédit d’impôt de 7.556.511 UM.

· LOT 2 = EL AMANE pour un montant HT de 53.577.200 UM et un crédit d’impôt de 7.556.511 UM.

· LOT 3 = EL AMANE pour un montant HT de 59.074.480 UM et un crédit d’impôt de 9.293.967 UM.

MINISTERE DE L’EQUIPEMENT ET DES TRANSPORTS

          . DIT

- Examen du rapport d’évaluation des offres financières relatives au contrôle et à la surveillance des travaux de réhabilitation du tronçon Kiffa-Tintane de la route de l’Espoir.
Décision : La Commission, après examen et analyse du rapport d’évaluation des offres financières approuve celui-ci et autorise l’attribution du marché au groupement  SCET TUNISIE/MCG pour un montant TTC de 507.066.300 UM 
Rappel des notes techniques : 

· SCET TUNISIE/MCG           = 74,35 points/100 ;
· STUDI INTERNATIONAL   = 73,85 points/100.
N.B : Seuil d’éligibilité = 70 points. 
- Examen de la lettre n°  007/MET/SG/DIT du 13 janvier 2009, demandant d’approbation d’avenants  aux marchés n° 92/CCM/2006 et n° 168/CCM/2006, relatifs respectivement à l’exécution et au contrôle des travaux de réhabilitation, au renforcement, d’extension et de balisage de l’aéroport de Sélibaby.
Décision : La Commission, après examen et analyse de deux avenants soumis approuve ceux-ci comme suit :
- Avenant passé avec l’entreprise EBTR relatif aux travaux de réhabilitation, de renforcement, d’extension et de balisage de l’aéroport de Sélibaby, pour un montant de (–) 76.409.441 UM déductible du montant de contrat initial qui est de 2.619.785.301 et un délai d’exécution de 13 mois supplémentaire au délai d’exécution du contrat initial qui est de 18 mois.
- Avenant passé avec le bureau ALPHA CONSULT, relatif au contrôle des travaux de réhabilitation, au renforcement, d’extension et de balisage de l’aéroport de Sélibaby, pour un montant de 42.254.100 supplémentaire au montant du contrat initial qui est de 85.477.200 et un délai d’exécution de 10 mois supplémentaire au délai d’exécution du contrat initial qui est de 18 mois.
L’ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée à 12H20, au jour, mois et  an que dessus.
     LE PRESIDENT

   BA Yahya Bocar
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